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RESUME 

Les terres agricoles bénéficient d'une protection juridique particulière, le 

législateur ayant promulgué plusieurs lois visant à les préserver de la 

transgression et à les détourner de leur caractère agricole, et ce en en profitant et 

en les utilisant pour leur destination agricole compte tenu du rôle social et 

économique qui leur est confié, Parmi ces lois figure la loi d'orientation 

immobilière, en particulier son article 55, qui impose des restrictions à la conduite 

des transactions immobilières, et parmi ces restrictions, il y a la prévention de la 

morcellement des terres agricoles en parcelles qui ne respectent pas les normes 

d'orientation immobilière, et le décret exécutif 97-490 a été publié pour 

réglementer le processus de morcellement des terres agricoles sur la base du 

respect de la superficie de référence, Et cela stipulait la nécessité de restreindre 

cet superficie de référence à chaque mutation foncière, quel que soit le système 

juridique auquel le terrain en question est soumis à la morcellement. 

Le non-respect des dispositions légales régissant la morcellement lors de chaque 

mutation foncière entraîne l'invalidité de cette transaction et l'entrée du l'office 

national des terres agricoles pour récupérer les terres soumises à un transaction 

invalide. 

Les mots clés: les terres agricoles, morcellement, mutation foncière , transaction 

invalide , l'office national  des terres agricoles 


